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Gouvernement du Québec

Décret 575-2000, 9 mai 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean Lebel,
comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice:

QUE monsieur Jean Lebel de Saint-Jean-Chrysostome,
avocat et membre du Barreau du Québec, soit nommé en
vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciai-
res (L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par com-
mission sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec,
pour exercer la compétence prévue par les articles 81,
82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout
le territoire du Québec, avec effet à compter du 17 mai
2000;

QUE le lieu de résidence de monsieur Jean Lebel soit
fixé dans la ville de Québec ou dans le voisinage immé-
diat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34154

Gouvernement du Québec

Décret 576-2000, 9 mai 2000
CONCERNANT la nomination de deux membres qué-
bécois au conseil d’administration de l’Office Franco-
Québécois pour la Jeunesse

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de l’annexe à la
Loi sur l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse
(L.R.Q., c. O-5), l’Office est administré par un conseil
d’administration composé notamment de huit membres
québécois et de huit membres français désignés respec-
tivement par le gouvernement du Québec et par celui de
la République française;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, la durée des
fonctions des membres titulaires du conseil d’adminis-
tration de l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse
est de quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le gouvernement
du Québec choisit cinq membres représentant les minis-
tères intéressés et les trois autres parmi des personnali-
tés qualifiées;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Claude Labelle a été
nommé membre titulaire du conseil d’administration de
l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse par le dé-
cret numéro 933-98 du 8 juillet 1998, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Robert Laliberté a été
nommé membre titulaire du conseil d’administration
de l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse par le
décret numéro 1076-98 du 21 août 1998, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir à la nomination
de deux nouveaux membres titulaires en vue de complé-
ter la représentation québécoise au conseil d’administra-
tion de l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales, mi-
nistre responsable de la Francophonie et ministre res-
ponsable de la Charte de la langue française;

QUE monsieur François Duranleau, directeur des po-
litiques de main-d’œuvre et des relations extérieures,
ministère de la Solidarité sociale, soit nommé membre
titulaire du conseil d’administration de l’Office Franco-
Québécois pour la Jeunesse, pour un mandat de quatre
ans à compter des présentes, en remplacement de mon-
sieur Jean-Claude Labelle;

QUE monsieur Patrice Lafleur, directeur de la Direc-
tion France du ministère des Relations internationales,
soit nommé membre titulaire du conseil d’administra-
tion de l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse,
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement de monsieur Robert Laliberté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34155

Gouvernement du Québec

Décret 577-2000, 9 mai 2000
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres de l’Office des personnes handicapées du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de la Loi assurant
l’exercice des droits des personnes handicapées (L.R.Q.,
c. E-20.1), l’Office des personnes handicapées du Qué-
bec est composé de quatorze membres, dont un prési-
dent, tous nommés par le gouvernement;
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